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Tout sur la fonction publique territoriale 
 de janvier à juillet 2020 

 

Pas moins de 21 décrets issus de la loi de transformation de la fonction publique sont parus durant 
le premier semestre 2020, auxquels s’ajoutent toutes les mesures dérogatoires prises durant la 
période de crise sanitaire et trois autres (majoration des heures complémentaires, remboursement 
de frais de mission et réforme des congés bonifiés).  

 

 



 

6 juillet 2020 – Mission Fonction publique territoriale – Stéphanie COLAS  

 

 
Sont présentés ci-dessous les décrets issus de la loi de transformation de la fonction 
publique ainsi qu’un rappel des décrets antérieurs s’y rapportant et trois décrets 
autonomes sur les heures complémentaires, le remboursement des frais de 
déplacements et la réforme des congés bonifiés. 

 
 
A VENIR … 
A titre d’information, plusieurs groupes de travail sont inscrits à l’agenda social du second semestre :  
 sur les textes à venir issus de la loi de transformation de la fonction publique : la mise en place des 
comités sociaux, l’architecture des CAP, les projets de décret autorisation spéciale d’absence, entretien 
de carrière, rapport social unique, indemnité de précarité des contractuels, le projet d’ordonnance 
relative à la négociation collective,  
 sur la concertation du plan santé au travail,  
 sur les dispositions du projet d’ordonnance aptitudes, santé, instances médicales et parentalité, le 
décret proche aidant et présence parentale, les décrets sur les instances médicales. 
 
 
A EU LIEU… 
 le mercredi 1er juillet 2020, la première séance plénière du CSFPT depuis la sortie de confinement  
 le jeudi 2 juillet 2020, le 4ème comité de suivi de l’accord égalité entre les femmes et les hommes dans 
la fonction publique 
 
 
 

Les décrets d’application de la loi du 6 août 2019 parus au 1er semestre 2020 et 
relatifs à l’entrée en fonction et aux nominations  
 

 Le contrat de projet 
Ce décret fixe les modalités de mise en œuvre du contrat de projet créé dans les trois versants de la 
fonction publique. Il précise les conditions d'emploi des personnels recrutés sur ces contrats. Il prévoit 
également les dispositions relatives au délai de prévenance lorsque le contrat prend fin avec la 
réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu ainsi que les modalités de mise en œuvre de l'indemnité 
de rupture anticipée du contrat. 
Référence : décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique   

 

 Les emplois permanents à temps non complet 
Ce décret généralise à l'ensemble des collectivités territoriales et leurs établissements publics et à tous 
les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale la possibilité de recruter des fonctionnaires à 
temps non complet. 
Référence : décret n°2020-132 du 17 février 2020 modifiant le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps 
non complet 

 

 Les emplois de direction 
Ce décret modifie plusieurs dispositions relatives aux emplois de direction de la fonction publique 
territoriale en fixant les conditions d'emplois et de rémunération des agents recrutés par la voie du 
recrutement direct et détermine, pour certains emplois, les modalités de sélection des candidats 
permettant de garantir l'égal accès aux emplois publics. 
Rappel : élargissement du recours aux contractuels sur emplois fonctionnels avec abaissement de la 
strate à 40 000 habitants + procédure de recrutement issue du décret 19.12.2019 + aucun droit à 
titularisation ni CDI + obligation de formation (déontologie et fonctionnement des services) 
Référence : décret n°2020-257 du 13 mars 2020 relatif au recrutement direct dans les emplois de direction de la 
fonction publique territoriale  

 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041654207&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041601415&dateTexte=20200303
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041723053&categorieLien=id
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 L'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial  
Ce décret modifie les dispositions réglementaires du code du travail relatives à l'apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial. Il assouplit également les conditions de majorations des 
rémunérations et ajuste les dispositions relatives au conventionnement avec une entreprise du secteur 
privée ou une autre administration en cohérence avec les dispositions applicables au secteur privé. 
Pour les contrats conclus à compter de l’entrée en vigueur du décret, soir le 27 avril 2020, les 
majorations de rémunérations de 10 ou 20 points sont désormais laissées à l’appréciation de 
l’employeur public et ne sont plus liées au niveau de diplôme préparé 
Référence : décret n°2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l'apprentissage dans le secteur public non industriel et 
commercial  

 

  La contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement 
des frais de formation des apprentis  
Ce décret fixe les modalités de mise en œuvre de la contribution du CNFPT aux centres de formation 
des apprentis fixée par l'article 12-1 de la loi du 26 janvier 1984 à 50 % des frais de formation des 
apprentis employés par les collectivités locales et les établissements publics en relevant. 
Référence : décret n°2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre 
national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis employés par les 
collectivités territoriales et les établissements publics en relevant 

 

 La présidence des jurys et des instances de sélection dans la fonction publique  
Ce décret fixe la liste des dérogations au principe d'alternance de la présidence des jurys et instances 
de sélection. Il prévoit que ce principe n'est pas applicable dans trois cas : tout d'abord, lorsque la 
mission de président d'un jury est exercée à raison des fonctions occupées ou es qualité, ensuite, pour 
les comités de sélection institués en vue du recrutement des professeurs et maîtres de conférences et 
des professeurs et maîtres de conférences des écoles nationales d'architecture par voie de concours, 
de détachement et de mutation, et enfin, lorsque les jurys et instances de sélection sont constitués dans 
certains établissements sociaux et médico-sociaux relevant de la fonction publique hospitalière. 
Référence : décret n°2020-97 du 5 février 2020 fixant les dérogations au principe d'alternance de la présidence des 
jurys et des instances de sélection dans la fonction publique  

 
 

Les décrets d’application de la loi du 6 août 2019 parus au 1er semestre 2020 et 
relatifs aux parcours professionnels 

 

 Les contrôles déontologiques dans la fonction publique 
Ce décret précise les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l'interdiction qui est faite aux 
agents publics d'exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative. Il fixe en particulier la liste 
exhaustive des activités susceptibles d'être exercées à titre accessoire. Il précise également l'obligation 
de déclaration à laquelle sont soumis à la fois les dirigeants des sociétés et associations recrutés par 
l'administration et les agents à temps non complet ou exerçant des fonctions à temps incomplet lorsqu'ils 
exercent une activité privée lucrative. Le décret détermine les modalités du contrôle déontologique 
exercé par l'administration ou la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, selon le cas, 
lors d'une demande d'autorisation pour accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre 
une entreprise ou d'une demande de cessation de fonctions, définitive ou temporaire, pour exercer une 
activité privée lucrative. Il fixe la liste des emplois pour lesquels la saisine de la Haute Autorité est 
obligatoire pour ces deux types de demandes. Le décret détermine les modalités du contrôle préalable 
à la nomination à certains emplois d'une personne ayant exercé une activité privée au cours des trois 
années précédentes. 
Référence : décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique  

 

 Les déclarations d’intérêts 
Ce décret modifie la liste des emplois soumis à l’obligation de transmettre une déclaration d’intérêts 
ainsi que les modalités de transmission de cette dernière. 
Référence : décret n°2020-37 du 22 janvier 2020 modifiant le décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à 
l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires 
 

 

https://www.amazon.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041821973
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041540095&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041506165&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041450962&categorieLien=id
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 Le signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d'agissements sexistes 
Ce décret précise le contenu du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel et d'agissements sexistes mis en place dans l'ensemble des 
administrations. Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements 
desdits actes par les victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les 
services en charge de leur accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des 
mêmes agents vers les autorités compétentes en matière de protection des agents et de traitement des 
faits signalés. Il précise enfin les exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de 
la confidentialité ainsi que les modalités de mutualisation du dispositif entre administrations. 
Référence : décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique  
 

 L’élaboration de plans d’action pour assurer l’égalité femmes/hommes et des 
dispositifs de signalement d’actes sexistes  
Ce décret définit les modalités d'élaboration et de mise en œuvre des plans d'action relatifs à l'égalité 
professionnelle femmes / hommes dans la fonction publique pour les collectivités territoriales et EPCI 
de plus de 20 000 habitants. Les premiers plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle sont établis 
par l'autorité territoriale au plus tard le 31 décembre 2020. Ils sont transmis au préfet au plus tard le 1er 
jour du troisième mois suivant cette date. 
Référence : décret n°2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d'élaboration et de mise en œuvre des 
plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans la fonction publique  

 

 Le congé parental des fonctionnaires et à la disponibilité pour élever un enfant  
Ce décret introduit de nouvelles dispositions relatives au maintien des droits à l'avancement et à la 
retraite, dans la limite de 5 ans pour les agents en congé parental ou en disponibilité. Par ailleurs, l'âge 
de l'enfant pour bénéficier d'une disponibilité est porté à 12 ans et la durée minimale du congé parental 
est réduite à deux mois.  
Référence : décret n°2020-529 du 5 mai 2020 modifiant les dispositions relatives au congé parental des 
fonctionnaires et à la disponibilité pour élever un enfant  

  
 

 Le fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique  
Ce décret actualise les références figurant dans le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au FIPHFP 
afin de tirer les conséquences de l'adoption de la loi de transformation de la fonction publique qui a 
introduit les dispositions du code du travail relatives à l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés 
dans la fonction publique au sein du statut général des fonctionnaires. Il précise les deux délais 
s'imposant aux employeurs publics et relatifs à la date de dépôt de la déclaration (30 avril de chaque 
année) et la date de comptabilisation de leurs effectifs (31 décembre de l'année écoulée). 
Référence : décret n°2020-420 du 9 avril 2020 modifiant le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour 
l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique  

 
 

 La titularisation dans un corps ou cadre d'emplois de la fonction publique des 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés à l'issue d'un contrat 
d'apprentissage 
Le décret définit les modalités de mise en œuvre du dispositif, créé pour une durée de cinq ans, 
permettant une titularisation dans un corps ou cadre d'emplois de la fonction publique des bénéficiaires 
de l'obligation d'emploi à l'issue de leur contrat d'apprentissage au sein de la fonction publique. Il précise 
ainsi les conditions d'ouverture de la procédure de titularisation par les administrations, la composition 
du dossier de candidature, les modalités de sélection des candidats ainsi que les dispositions relatives 
au classement au moment de la titularisation. 
Référence : décret n°2020-530 du 5 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités de titularisation dans 
un corps ou cadre d'emplois de la fonction publique des bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés à l'issue d'un contrat d'apprentissage  

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041722970&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041794094&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837
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 Le détachement à un cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure 
instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés 
Ce décret fixe les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre  
 
d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés. Il précise ainsi la durée de services 
publics exigée des candidats au détachement, les modalités d'appréciation de l'aptitude professionnelle 
préalable à ce détachement, la durée minimale de celui-ci, les conditions de son renouvellement, les 
modalités d'appréciation de l'aptitude professionnelle préalable à l'intégration et la composition de la 
commission chargée d'apprécier l'aptitude professionnelle du fonctionnaire en amont du détachement 
et préalablement à l'intégration dans un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur. 
Référence : décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès 
par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées 
en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés  

 

 La reconnaissance de l'engagement professionnel des policiers municipaux 
Ce décret fixe les conditions dans lesquelles les fonctionnaires territoriaux des cadres d'emplois de la 
police municipale font l'objet d'avancement ou de promotion en cas d'acte de bravoure, de blessure 
grave ou de décès dans le cadre de l'exercice de leurs missions. Les 3 articles de ce décret modifient 
les dispositions concernant les agents de police municipale, les chefs de service de police municipale 
et les directeurs de police municipale. 
Référence : décret n°2020-722 du 12 juin 2020 relatif à la reconnaissance de l'engagement professionnel des 
policiers municipaux en application des articles L. 412-55 et L. 412-56 du code des communes 

 

 Le détachement d'office en cas de transfert d’activité 
Ce décret fixe les modalités de détachement d'office des fonctionnaires sur un contrat à durée 
indéterminée lorsque l'activité d'une personne morale de droit public employant des fonctionnaires est 
transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant un 
service public industriel et commercial. Le Chapitre II traite des dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale et précise les modalités d’information du fonctionnaire concerné, les conditions du 
renouvellement du détachement d'office, la fixation de la rémunération et les règles régissant la fin de 
détachement d'office. 
Référence : décret n°2020-714 du 11 juin 2020 relatif au détachement d'office prévu à l'article 15 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

 

 Le télétravail 
Ce décret détermine les nouvelles modalités de recours au télétravail dans la fonction publique et la 
magistrature permettant ainsi le recours ponctuel au télétravail ; il prévoit également de nouvelles 
dispositions relatives au lieu d'exercice du télétravail, à la formalisation de l'autorisation de télétravail et 
aux garanties apportées aux agents. Il facilite l'utilisation du matériel informatique personnel de l'agent 
travaillant à distance. Il permet, en cas de situation exceptionnelle perturbant l'accès au site ou le travail 
sur site, de déroger à la limitation de la règle imposant un maximum de trois jours de télétravail par 
semaine. 
Référence : décret n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux 
conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

 

 L’assurance chômage applicable à certains agents publics et salariés du secteur 
public 
Ce décret définit les modalités d'indemnisation des agents relevant des trois versants de la fonction 
publique lorsqu'ils sont privés d'emploi. Ces demandeurs d'emploi sont soumis, en fonction de leur 
statut, aux règles de l'assurance chômage et aux dispositions spécifiques du présent décret. Le décret 
précise également les cas de privations d'emploi ouvrant droit à l'allocation chômage, spécifiques aux 
agents publics qui, par définition, ne relèvent pas de contrats de travail conclus en application du code 
du travail. Ce texte contribue ainsi à clarifier le droit applicable à ces demandeurs d'emploi particuliers. 
Le décret adapte enfin certaines règles d'indemnisation afin de tenir compte des situations de 
suspension de la relation de travail (disponibilité par exemple), des modalités de rémunération de ces 
agents ainsi que des dispositions statutaires qui leur sont applicables. 
Référence : décret n°2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier d’assurance chômage applicable à 
certains agents publics et salariés du secteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760
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Les décrets d’application de la loi du 6 août 2019 parus au 1er semestre 2020 et 
relatifs aux institutions de la fpt 

 

 Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
Ce décret modifie la composition du collège des employeurs territoriaux du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale afin de garantir la représentation des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre au sein du collège représentant les communes. Il opère également 
certaines mesures de simplification et de modernisation du fonctionnement de l'instance. 
Référence :  décret n°2020-174 du 26 février 2020 modifiant le décret n° 84-346 du 10 mai 1984 relatif au Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale  

 

 Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 
Ce décret apporte, d'une part, les précisions nécessaires au transfert de l'organisation matérielle des 
élections aux instances de gouvernance du Centre national de la fonction publique territoriale et modifie, 
d'autre part, les dispositions relatives au ressort territorial des délégations du CNFPT et à la faculté pour 
le président du conseil d'administration du CNFPT de déléguer ses attributions. Il prend également en 
compte la mise en œuvre du renouvellement intégral et non plus partiel des membres des conseils 
départementaux, à la suite de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le 
calendrier électoral. Enfin, certaines mesures d'actualisation et de simplification sont apportées aux 
dispositions relatives aux modalités de fonctionnement du CNFPT. 
Référence : décret n°2020-555 du 11 mai 2020 modifiant le décret n° 87-811 du 5 octobre 1987 relatif au Centre 
national de la fonction publique territoriale  

 

 Les centres de gestion de la fonction publique territoriale  
Ce décret apporte, tout d'abord, les précisions nécessaires au transfert de l'organisation matérielle des 
élections aux instances de gouvernance des centres de gestion de la fonction publique territoriale. Il 
définit de plus les dispositions propres aux centres interdépartementaux de gestion constitués en 
application de l'article 18-3 de la loi du 26 janvier 1984. Enfin, il actualise le décret afin de prendre en 
compte la mise en œuvre du renouvellement intégral et non plus partiel des membres des conseils 
départementaux, à la suite de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le 
calendrier électoral. 
Référence : décret n°2020-554 du 11 mai 2020 portant diverses dispositions relatives aux centres de gestion de la 
fonction publique territoriale  

 

Les décrets non issus de la loi de transformation de la fonction publique 
 

 Le remboursement des frais de déplacement 
Ce décret adapte les modalités de prise en charge des frais de déplacement temporaire des agents 
territoriaux aux modifications apportées par le décret no 2019-139 du 3 juillet 2006 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l’Etat. Il a également pour objet d’ouvrir aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics locaux la possibilité de déroger au mode de remboursement forfaitaire des frais de repas en cas 
de déplacement temporaire des agents territoriaux et de décider, par voie de délibération, de leur 
remboursement aux frais réels, dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire. 
Référence : décret n°2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales 
et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 

 

 La majoration des heures supplémentaires 
Ce décret précise les modalités de calcul et de majoration de l’indemnisation des heures 
complémentaires, heures accomplies par les agents à temps non complet des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à leur emploi 
et inférieures à la durée légale de travail. Les communes et les établissements publics qui le souhaitent 
peuvent désormais, par délibération, « majorer la rémunération » de leurs heures « complémentaires ».  
Référence : décret n°2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération 
des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents 
à temps non complet 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041654559&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027414225&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5B65B2C5E42061D9CADA185DCE3639A5.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041870292&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027414225&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041870228&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
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 La réforme des congés bonifiés 
Ce décret vise à moderniser le dispositif des congés bonifiés dans les trois versants de la fonction 
publique afin d'en permettre un bénéfice plus fréquent en contrepartie d'une diminution de leur durée. 
Les congés bonifiés ne pourront plus excéder 31 jours consécutifs (au lieu de 2 mois jusqu'à présent), 
mais la prise de ces congés pourra se faire tous les 24 mois (contre tous les 36 mois auparavant). 
Référence : décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 portant réforme des congés bonifiés dans la fonction publique 
 

 

Les décrets d’application de la loi de transformation de la FP déjà parus en 2019 
 

 Le décret n°2019-1180 du 15 novembre 2019 fixant le taux de contribution pour pension due ou 
remboursée au titre des fonctionnaires de l'Etat détachés ou mis à disposition auprès des employeurs 
territoriaux et hospitaliers  

Ce décret fixe le taux de la contribution employeur due au régime spécial de retraite des fonctionnaires de l'Etat ou 
remboursée à l'employeur de l'Etat d'origine par les employeurs territoriaux et hospitaliers accueillant des 
fonctionnaires de l'Etat en détachement ou mis à disposition. Ce taux est fixé à hauteur du taux de la contribution 
pour pension dont sont redevables, à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, les 
collectivités territoriales et les établissements publics de santé au titre des fonctionnaires de leur propre versant. 
 

 Le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des 
attributions des commissions administratives paritaires  

Ce décret précise les conditions dans lesquelles, dans la fonction publique, l'autorité compétente peut édicter des 
lignes directrices de gestion définissant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, les 
orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels et, pour la fonction 
publique de l'Etat, les orientations générales en matière de mobilité. En outre pour la fonction publique de l'Etat, il 
définit les conditions dans lesquelles les administrations peuvent définir des durées minimales ou maximales 
d'occupation de certains emplois. Le décret supprime la référence à la consultation des commissions 
administratives paritaires en matière de mobilité, de promotion et d'avancement au sein des textes réglementaires 
applicables. Il précise les conditions dans lesquelles les agents peuvent faire appel à un représentant syndical dans 
le cadre d'un recours administratif formé contre les décisions individuelles en matière de mobilité, de promotion et 
d'avancement 
 

 Le décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise 
en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie  

Ce décret précise les modalités d'application de la mise en œuvre du compte personnel d'activité et de formation 
au sein de la fonction publique, notamment les modalités d'utilisation du compte. 
 

 Le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 
emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels  

Ce décret prévoit les conditions et la procédure selon lesquelles l'administration et l'agent public peuvent convenir 
d'un commun accord de la cessation définitive des fonctions ou de la fin du contrat. Il institue, pour les 
fonctionnaires, une procédure expérimentale de rupture conventionnelle entraînant la radiation des cadres et la 
perte de la qualité de fonctionnaire ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle. 
Il institue également une procédure de rupture conventionnelle entraînant la fin du contrat pour les agents 
contractuels bénéficiaires d'un contrat à durée indéterminée, les ouvriers de l'Etat et les praticiens en contrat à 
durée indéterminée des établissements publics de santé ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de 
rupture conventionnelle. 
 

 Le décret n°2019-1561 du 30 décembre 2019 modifiant le décret n° 2012-601 du 30 avril 2012 relatif aux 
modalités de nominations équilibrées dans l'encadrement supérieur de la fonction publique  

Ce décret établit la liste des emplois de dirigeants d'établissements publics de l'Etat concernés par le dispositif des 
nominations équilibrées et fixe la répartition des tutelles ministérielles de chacun des établissements publics 
concernés, adapte le montant unitaire de la contribution financière pour les collectivités et EPCI nouvellement 
intégrés au dispositif et enfin, intègre les nouveaux employeurs concernés par le dispositif à l'obligation de 
déclaration annuelle des nominations et à la liste des emplois et types d'emplois figurant en annexe au décret. 
 

 Le décret n°2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la 
fonction publique  

Ce décret prévoit les conditions et la procédure selon lesquelles l'administration et l'agent public peuvent convenir 
d'un commun accord de la cessation définitive des fonctions ou de la fin du contrat. Il institue, pour les 
fonctionnaires, une procédure expérimentale de rupture conventionnelle entraînant la radiation des cadres et la 
perte de la qualité de fonctionnaire ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle. 
Il institue également une procédure de rupture conventionnelle entraînant la fin du contrat pour les agents 
contractuels bénéficiaires d'un contrat à durée indéterminée, les ouvriers de l'Etat et les praticiens en contrat à 
durée indéterminée des établissements publics de santé ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de 
rupture conventionnelle. 
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 Le décret n°2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
dans la fonction publique et portant diverses dispositions relatives aux dispositifs indemnitaires 
d'accompagnement des agents dans leurs transitions professionnelles  

Ce décret fixe les règles relatives au montant plancher de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
instaurée par l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation publique et fixe un montant plafond 
à cette indemnité. En outre, le décret tire les conséquences de l'instauration de cette indemnité spécifique de 
rupture conventionnelle en abrogeant à compter du 1er janvier 2020 l'indemnité de départ volontaire pour création 
ou reprise d'entreprise existante dans la fonction publique de l'Etat et la fonction publique territoriale ainsi que 
l'indemnité de départ volontaire pour projet personnel existante dans la fonction publique territoriale. 
 
 
 

 
Les principales notes rédigées par l’AMF sur la fonction publique territoriale au cours 
du 1er semestre 2020 
 
 La fonction publique territoriale au 1er janvier 2020 
 
 Exercice du droit de retrait des agents communaux et intercommunaux 
 
 La situation administrative dans laquelle les agents publics doivent être placés dans le cadre 
des mesures liées au COVID-19  
 

 La fonction publique territoriale au 1er avril 2020 
 
 Le maire employeur et la reprise d'activité des agents à la sortie du confinement 
 
 Les 4 hypothèses dans lesquelles l’employeur peut être confronté lors de la reprise d’activité 
des services 
 
 La fonction publique territoriale au 1er mai 2020 
 

 Fiches pratiques sur les emplois fonctionnels et de direction, les collaborateurs de cabinets et les 
contrôles déontologiques et obligations  
 
 La fonction publique territoriale au 1er juin 2020 
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